
27 SEPTEMBRE 2006. - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 8 juin 1983 concernant la 
fabrication et le commerce de viande préparée et de préparations de viande, l'arrêté royal du 15 
février 1989 fixant la teneur maximale en nitrates de certains légumes, l'arrêté royal du 18 
février 1991 relatif aux denrées alimentaires destinées à une alimentation particulière et l'arrêté 
royal du 19 mai 2000 fixant des teneurs maximales en biphényles polychlorés dans certaines 
denrées alimentaires. 
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Article 1. Le point 4.2 de l'annexe de l'arrêté royal du 8 juin 1983 concernant la fabrication et le 
commerce de viande préparée et de préparations de viande est supprimé. 
 
  Art. 2. Dans l'arrêté royal du 15 février 1989 fixant la teneur maximale en nitrates de certains 
légumes, les lignes concernant la laitue et les épinards dans le tableau de l'article 1er sont supprimées. 
 
  Art. 3. A l'annexe de l'arrêté royal du 18 février 1991 relatif aux denrées alimentaires destinées à une 
alimentation particulière, modifié par les arrêtés royaux des 27 septembre 1993, 11 octobre 1997, 9 
janvier 2000, 26 juin 2000 et 12 février 2004, sont supprimées : 
  1° la première phrase du point 5.3.2.6.; 
  2° les deux premières phrases du point 5.4.2.2. 
 
  Art. 4. L'arrêté royal du 2 décembre 1991 fixant des teneurs maximales des denrées alimentaires en 
certains métaux lourds est abrogé. 
 
  Art. 5. L'annexe de l'arrêté royal du 19 mai 2000 fixant des teneurs maximales en biphényles 
polychlorés dans certaines denrées alimentaires est abrogée. 
 
  Art. 6. Notre ministre qui a la santé publique dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
  Donné à Bruxelles, le 27 septembre 2006. 
  ALBERT 
  Par le Roi : 
  Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 
  R. DEMOTTE.  
 


